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Après cette longue période pluvieuse, l’été est arrivé !  
 
Une végétation verdoyante toujours présente nous emmène vers le temps des moissons !  
Bousculé par des élections inattendues, vous avez été nombreux, malgré tout, à voter avant de 
partir en vacances pour certains.  
 
Pour ceux qui resteront sur la commune durant l’été, vous pourrez participer à la fête nationale 
qui aura lieu le 13 juillet avec Food Truck, Feu d’artifice et Bal.  
Aussi les marchés nocturnes à Thorigny/M vont ponctuer, les 5 week-end entre le 20 juillet et le 
17 Aout, par de bons moments de convivialité en musique autour d’un plat de votre choix 
préparé sur place.  
 
Très vite, nous préparerons la rentrée scolaire avec un grand nombre de petites sections qui 
feront leur rentrée en septembre, une nouvelle direction sera nommée et une nouvelle 
répartition des enfants par classe sera mise en place, le nombre total d’enfants scolarisés 
augmentant.  
 
Le projet de sécurisation de l’école continue d’être étudié.  
 
L’annexe de la mairie en place du fournil de la boulangerie est en travaux ; une salle de réunion 
de conseil municipal pourra accueillir l’ensemble des élu.e.s , servira aussi en tant que salle de 
cérémonies et élections.  
 
Le SIEDS va installer une borne pour voiture électrique sur la commune au niveau du parking 
proche de l’église.  
 
L’inventaire « ABC de la biodiversité » va débuter avec le suivi du PNR du Marais poitevin et des 
habitants de Val-du-Mignon.  
 
Bel été à toutes et tous. 
 

Marie-Christelle BOUCHERY, Maire 

Le Mot du Maire 
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 Délégation de pouvoirs autorisant la constitution de servitude au profit de Gérédis 
 Désignation des élus aux commissions communales 

 
 
 

 
 Approbation du Compte Financier Unique 2023 – Budget Principal 
 Affectation des résultats de fonctionnement de l’exercice 2023 – Budget Principal 
 Vote du budget principal 
 Approbation du Compte Financier Unique 2023 – Budget annexe Centre de Loisirs 
 Affectation des résultats de fonctionnement de l’exercice 2023 – Budget annexe Centre de Loisirs 
 Vote du budget annexe Centre de Loisirs 
 Approbation du Compte Financier Unique 2023 – Budget annexe Energies renouvelables 
 Affectation des résultats de fonctionnement de l’exercice 2023 – Budget annexe Energies renouvelables 
 Vote du budget annexe Energies renouvelables 
 Attribution des subventions aux associations 

 
 
 

 
 
 
 
 
  

Bien qu’encore en activité, Florent GIBAULT, déjà élu sur la liste de Marie Christelle 
BOUCHERY est venu remplacer Patrice VIAUD (démissionnaire à Thorigny s/Mignon) en tant 
que maire délégué de cette commune regroupée avec VAL DU MIGNON… Bienvenue dans 
l’équipe Florent !   

 

    

  

 

Qu’est-ce qu’un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) ?  

Un ABC permet de mieux connaître la faune et la flore d’une 
commune. Il permet de réaliser des inventaires et des animations 
visant à informer les habitant(e)s sur leur patrimoine naturel et 
aider les élus à valoriser l’environnement dans leurs projets.  

Le Parc Naturel Régional du Marais poitevin porte ce programme 
d’actions ABC, de 2024 à 2026, avec 10 communes dont VAL du 
MIGNON.  

CONSEIL MUNICIPAL 
    Comptes rendus … 

 

Etaient présents : 11 élus / Etaient absents excusés : 8 élus / Etaient absents non-excusés : 0 élu / Etaient représentés : 6 pouvoirs. 

ACTUS DU MOMENT 
 

du 15 janvier 2024 

 

Etaient présents : 11 élus / Etaient absents excusés : 6 élus / Etaient absents non excusés : 2 élus / Etaient représentés : 5 pouvoirs. 

 

du 5 avril 2024 

   Nouveau maire délégué à Thorigny s/ M. 

   Atlas de la Biodiversité Communale en collaboration avec le PNR 
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Vous souhaitez participer ?  

Pour s’engager dans l’ABC, vous pouvez devenir ambassadeur/ambassadrice du 
projet et rejoindre un groupe de travail. Ce comité se réunira 2 fois par an de 2024 à 
2026 pour :  

 Suivre l’avancée des inventaires de biodiversité au sein de la commune,  
 Décider des modalités du programme d’animation mis en place en 2025 et 

2026  
 Proposer des actions à mettre en place à partir de 2027.  
 Participer aux sorties et ateliers pour mieux connaître la faune et la flore 

autour de chez vous.  
 Assister aux évènements culturels de la commune sur le thème de la nature.  
 Participer au concours photos ABC qui se déroule du 20 mai au 20 septembre 

2024.  

 

Qui peut participer ?  

Tout le monde (adultes, enfants, professionnels…), à condition d’être 
curieux et motivé et d’habiter la commune.  

Si vous êtes intéressé(e), rapprochez-vous de votre mairie pour laisser vos 
informations de contact !  

Une action financée par l’Office français de la biodiversité et les 
communes.  

Le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin vous propose une déambulation à partir de la Place Pierre Rousseau à USSEAU… 
Rendez-vous le jeudi 11 juillet à 19h45/20h00 pour une fin de parcours vers 21h30.  

 
 

 

Depuis le mois d’avril 2024, nous fêtons les anniversaires au restaurant scolaire.  

Une fois par mois, Anthony, le cuisinier, aidé par quelques enfants qui fréquentent la 
garderie, prépare un super gâteau d’anniversaire …  

La gaieté est au rendez-vous … le succès aussi lors de la dégustation…  

 

 

 

 

Ecole : Atelier Cuisine 
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Visite du Sénat 
Le 14 mai dernier, 29 élèves de CE2, CM1 et CM2 sont partis visiter le Sénat.  
Le départ à 5h00 du matin ne les a pas découragés… en route pour Paris, 
hélas par un temps très pluvieux.  
Les enfants ont pu admirer les « ors de la République », visiter l’hémicycle 
et même s’asseoir dans les fauteuils des sénateurs.  
Les sénateurs des Deux-Sèvres, P. MOUILLER et G. FAVRAUD, ont répondu 
aux questions des enfants sur leur rôle au sein de cette institution.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Ecole : voyage à Paris 
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Visite de la Cité des Sciences et de l’Industrie 
 
Un vrai sous-marin de chasse des années 50 qui se visite 
en plein Paris!  
 
Après le Sénat, petit pique-nique rapide dans le hall de 
la Cité des Sciences et de l’industrie et… Place aux jeux 
et aux expériences ludiques. 
 
 
 
Témoignage des enfants sur la sortie 
 

 
 

« Nous sommes partis à 5h du matin et avons fait 6 heures de bus. 
Nous avons visité le Sénat et avons vu des grandes pièces en or. 
C’était magnifique ! Nous sommes allés dans l’hémicycle et les 
sénateurs des Deux-Sèvres nous ont expliqué comment on votait les 
lois. Ils nous ont offert un verre de bienvenue, avec boisson au choix.  

 

 

 

Nous avons ensuite repris le bus pour aller à la Cité des Sciences et nous avons vu, sur 
la route, de grands monuments : la Tour Eiffel, la Tour Montparnasse, la cathédrale 
Notre-Dame, une statue de lion, mais aussi la Seine.  

 

À la Cité des Sciences, nous avons fait diverses activités : mesurer sa 
course, mesurer la force de l’eau, communiquer de diverses manières, et 
bien d’autres !  

Ensuite, nous avons visité un sous-marin, l’Argonaute, et avons vu une 
exposition sur l’océan.  

 

 
Nous sommes repartis en bus et nous avons aperçu le Sacré Coeur.  

Tout cela en une journée ! C’était très intense » 

 

 

 
 

Le samedi 25 mai se tenait une journée inter CME (Conseil Municipal des Enfants) à la 
mairie de Niort. Notre CME était invité à rencontrer d'autres jeunes élus des 
communes de la CAN, Parthenay et la Crèche, à l'hôtel de ville de Niort.  

Dans le cadre de cette rencontre, les enfants ont passé la matinée à échanger sur leurs 
idées et projets par thématique, Citoyenneté, Handicap, Sport, Culture, Solidarité, 
Développement durable…  

Conseil Municipal des Enfants : journée inter-CME 
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L'après-midi était consacré à un jeu de piste les plongeant dans la ville lors de 
la guerre de 100 ans, leur permettant de sillonner les rues et lieux connus de 
Niort, à la recherche d’un espion.  

Bravo à tous les jeunes élus pour leur participation et investissement.  

Merci à la municipalité de Niort et l'Office du tourisme pour leur accueil.  

 

 

 

Justine R…, une de nos jeunes conseillères municipales a eu l’idée et propose d’améliorer notre « environnement ».  

Comment ? Mettre à disposition des sacs à crottes dans la commune et surtout au 
niveau du Centre bourg.  

« J’en ai marre de marcher dans des crottes ! » dit-elle  

« Merci de bien vouloir en tant que bon citoyen, ramasser les crottes de vos chiens ! 
Ramassez les crottes de vos chiens, pensez à vos voisins !..  

Marcher dans des crottes, ce n’est pas très propre. Mes ami(e)s conseillers et moi-
même, avons voté pour cette idée et pensons que c’est indispensable pour la 
commune. Donc j’ai rédigé cet article pour que vous nous aidiez à empêcher les crottes 
dans les rues. Cordialement » (J.R)  

En conséquence, des sacs à crottes seront mis à votre disposition dans le village …  

Pour rappel Journal Comm’une infos n° 7 : Références légales  

Article 2-1 de l’arrêté municipal de la commune de Val-du-Mignon n° AT 2021-80 en date du 24 novembre 2021 
prescrivant l’entretien des voies publiques :  

Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces de jeux 
publics pour enfants et ce par mesure d’hygiène publique. Il est demandé aux propriétaires d’animaux de veiller 
scrupuleusement au respect de cette réglementation.  

Article R.632-1 du code pénal :  

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public 
communal. En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention 
de 1ère classe (35€).   

   Conseil Municipal des Enfants : initiatives 
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Jardin Magique – Vertinelle – Yoga -  Chien Tête en Bas – Cobra – Salutation au Soleil - Sainte-Christine – Ile Madame – 
calèche -   Atelier Plantation : vigne -  poivrons &  aubergines –   – Au Jardin d’Etoile - Menthe aquatique – obium – salicorne 
-criste marine - nichoir – mangeoire  - galet - pompon 
Voilà pêle-mêle ce que l’on pourrait trouver dans LES DIX têtes d’enfants & bénévoles, à l’issue de ce 24ème 
Accompagnement à la scolarité 2023/2024  qui se termine : des mots, des images, des paysages, des odeurs,  des souvenirs, 
des sorties, des découvertes, des postures de yoga, des fous rires, des pleurs, des partages de goûter, de la bûche, de la 
galette des rois,  des pique-niques partagés... 
Sans nul doute il en germera quelque chose pour nous tous & toutes, le futur va s’en charger. 
  
Comme les 22 opérateurs C.L.A.S. en Deux-Sèvres accompagnés et soutenus par la C.A.F., nous nous sommes évertués, 
tout au cours de ces 10 mois, d’aller régulièrement à la rencontre de la nature, lorsque la météo pas toujours clémente 
nous a permis de mettre le cap sur le Jardin Magique. 
C’est essentiel de faire prendre conscience aux enfants que le DEHORS c’est aussi un lieu où l’on peut apprendre et pas 
juste se défouler. C’est aussi leur permettre d’élargir leurs centres d’intérêt en mobilisant des ressources autour de la 
découverte de la nature, sans oublier de sensibiliser ces adultes de demain aux enjeux environnementaux. 
 
Pour ce faire, 

- les bénévoles  ont  participé au cours de l’année  à plusieurs temps de rencontre organisés par la   C.A.F.  et animés 
par Crystèle FERJOU – conseillère pédagogique Education Nationale  & Christophe BLOUIN Deux-Sèvres 
Environnement. 
Ces temps nous ont permis de partager nos  pratiques, nos ressources, d’expérimenter des activités en nature et 
d’échanger sur ce que l’on retient de l’accompagnement et des projections possibles. 

- les parents ont animé des ateliers de plantation (poivrons, aubergines, vigne, etc.) et ont participé aux sorties, 
- les sorties :   

 A la ferme pédagogique de Sainte-Christine où enfants, parents et bénévoles ont participé à un atelier de découverte des 
« petites bêtes » et de la faune aquatique dans le Marais Poitevin,  
Découverte de l’Ile Madame et la passe aux bœufs en calèche, balade ponctuée par le récit de l’histoire de l’Ile et 
découverte de la flore comestible que l’on trouve à marée basse 

- les animations au Jardin Magique : en particulier l’exposition végétale réalisée par les enfants & bénévoles, 
accompagnés par Armelle & Olivier pour clore l’accompagnement à la scolarité 2023/2024. 

 Exposition précédée de trois ateliers : A la recherche de plantes sauvages, reconnaissance de senteurs, sans oublier la 
découverte des sons. 

- la Sensibilisation & découverte du Yoga avec Cristina, à raison de deux séances mensuelles 
 
L’année se termine et voilà est arrivé le temps de répondre à l’appel à projets de la CAF pour 2024/2025 … nos têtes et 
stylos crépitent d’idées, surtout avec l’annonce du projet de la micro-forêt mené par la Municipalité et la poursuite de 
l’expérience Classe Dehors par l’Education Nationale sur l’Ecole Eléonore d’Olbreuse. 
 
AU CLAS DE VAL DU MIGNON C’EST MAGIQUE …. RENDEZ-VOUS EN SEPTEMBRE POUR UNE NOUVELLE ANNEE DE 
L’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE 
 
(article dédié à Marie-Thé bénévole du CLAS pendant plus de 12 ans et qui vient de nous quitter. Nous garderons tous & 
toutes en mémoire, ce dernier coucou qu’elle avait tenu à nous faire, sous l’arbre Boileau, à l’entrée du Jardin Magique,  en 
ce mardi de juin 2024, malgré la maladie, pour  revoir les enfants et partager les moments heureux que nous avions connus.) 
 
 

 
Elisabeth et Patrice nous ont concocté de jolies promenades mais la météo ne nous a pas permis de nous balader autant 
que nous l’aurions souhaité. 
En début d’année, comme les chemins étaient devenus boueux, nous nous sommes retrouvés à l’abri dans la salle : 

- Francis, un ancien de la commune, est venu nous rejoindre et nous a retracé l‘histoire d’Usseau. 
- Jean-Michel, un maraîchin, nous a entraînés dans celle du marais et donné envie d’aller y parcourir les petits 

chemins en sa compagnie pour l’entendre nous raconter des anecdotes … avec des mots patois car c’est encore 
plus savoureux ! 

PAROLE AUX ASSOCIATIONS 
 Familles rurales : Accompagnement à la scolarité 

Familles rurales : Section marche 
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René et Nénette nous ont reçus chez eux pour nous retracer leurs souvenirs de jeunesse : école, battage, balades, 
les fêtes, les commerces, « les mojettes », … mais aussi comment les enfants et les adultes ont vécu la guerre 40 
– 45. 

Merci à chacun d’eux pour le partage. 
La marche reprendra mi-septembre/début octobre. Rendez-vous le mercredi devant la salle polyvalente à 9 heures 30 
 
 Renseignements et inscriptions : Famillesrurales.Usseau@outlook.com 
 

 
 
 
 

 

Le comité des fêtes de Thorigny/ le Mignon organise pour la 37ème année ces marchés de producteurs pendant 5 samedis 
du 20 juillet au 17 août 2024 à partir de 18h. 
Au bord du Mignon les visiteurs apprécient le charme du cadre, les fumets des spécialités régionales et l'ambiance aux airs 
de guinguette. 
Cette année pour vous divertir vous aurez le choix entre JG Animation, Variety Show, Stéphanie Moreaux, Bruno Ligonnière 
et DJ Rom's. Un feu d'artifice viendra clôturer les festivités. 
Nous espérons que le soleil sera aussi au rendez-vous pour pouvoir passer des soirées estivales mémorables. 
Venez nombreux, nous serons prêts pour vous accueillir le 20 juillet à partir de 18h. 
 
 
 
 
Par un temps idéal, à 9h30 exactement le président du Comité des Fêtes et 
des Loisirs d'Usseau, Guillaume GARNIER, a libéré les 191 participants de 
cette nouvelle édition des Boucles d'Usseau. Participation en nette 
augmentation depuis ces nouveaux tracés de 5 et 10 Kms labelisés 
départemental.  

Au passage sous l'arche de départ : 99 candidats sur les 10 kms et 92 
prétendants sur les 5 kms.  

Un tracé qui mélangeait bitume et une partie chemin, bien asséché par la météo de ces derniers jours, allait tenir ses 
promesses en terme de performance.  

Pour le podium masculin des 5 kms : Avec un temps de 17'25'' c'est Melvin CHAUVINEAU qui passait en premier sous 
l'arche d'arrivée devant la salle polyvalente. Il pulvérisait ainsi le précédent record de 18'17''.  

Très vite, Andi MONPLAISIR arrivait en 18'09''et montait ainsi sur la deuxième marche. Pour clôturer le podium masculin 
des 5 kms c'est Clément POINT de l'US Aigrefeuille qui terminait en 19'16''.  

Pour le podium féminin des 5 kms : Cyndi PICARD du Stade Niortais en 21'50'' établissait un nouveau record, le précédent 
étant de 23'30''.  

La suivante, Martine SABRE arrivait ensuite en 24'25''. Elisa SEVENO de VO2 Bessines complétait le podium en 24'44''.  

Sur les 10 kms hommes : Le Poitevin Marvin JAMIN qui s'adjugea la première place en 33'50'' améliorant lui aussi la 
performance 2023. C'est ensuite Remi COUVET qui prenait la seconde place en 34'58'' et Gaëtan BEAUDRY en 35'46'' qui 
montait sur la troisième marche du podium.  

Sur les 10 kms femmes : le Running Club de St Maixent, Adeline COUTANT 
avec un temps de 42'17'', ne laissera aucune chance à ses poursuivantes. 
Arrivent ensuite Laurence BALIVET en 47'09'' et Maureen ASSIE en 48'31''.  

Après communication des résultats réalisés par Chamois Chrono, Guillaume 
GARNIER a remis les trophées amplement mérités.  

Les podiums étaient mis à l'honneur ainsi que le club le plus représenté, VO2 
BESSINES et les deux plus jeunes Lucile et Alexandre PROTEAU nés le même 
jour.  

Après avoir remercié les bénévoles et les partenaires, le président Guillaume GARNIER a donné rendez-vous pour une 
nouvelle édition des BOUCLES D'USSEAU en 2025. 

   Comité des fêtes de Thorigny 

   Comité des fêtes d’Usseau 
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Notre association compte une trentaine de membres.  
 
Nos principaux objectifs et centres d’intérêt :  
Sensibilisation à la protection de l’environnement sur notre territoire  
Curiosité – Observation  
Conférences, ateliers, randonnées, expositions...Echanges – Transmission des connaissances et 
savoir-faire  

 
Quelques exemples concrets :  
Une dizaine de membres de l'association Trait d'Union Nature a eu la chance de pouvoir visiter le 8 juin dernier, la Ferme 
de Céline et Benjamin Audé, producteurs de grandes cultures et trufficulteurs sur notre commune. A cette occasion, M. 
Audé a présenté avec passion sa vision du travail agricole sur une terre aux caractéristiques si particulières (notamment au 
regard de la ressource en eau). M. Audé (également consultant auprès des acteurs du monde agricole) a ainsi expliqué son 
choix d'une agriculture de conservation des sols (ACS), ses avantages et contraintes par rapport aux agricultures « bio ou 
conventionnelle ». Ainsi, si l'ACS limite par exemple l'utilisation des produits phytosanitaires, elle ne semble pas encore en 
mesure de se passer de certains d'entre eux, notamment le glyphosate. Loin de tout esprit dogmatique, M. Audé a 
brillamment mis en lumière l'envie, la nécessité (et souvent la difficulté) pour les agriculteurs de notre territoire de 
s'adapter à un milieu en constante évolution en termes économiques, sociaux et environnementaux. Des échanges riches, 
une matinée bien trop courte et au final l'envie pour les membres de notre association de découvrir plus avant un monde 
agricole en pleine évolution.  
 
Projet 23 août 2024  
« Un pique-nique sous le ciel étoilé ». Partage et observation du ciel à l’oeil nu et au téléscope.  
 
Des questions, des suggestions : traitdunionnature@gmail.com 
 
 
 
 
Le 8 mai 2024, en plus des traditionnelles cérémonies qui se sont déroulées à chaque monument de notre commune, les 
anciens combattants ont tenu à rendre hommage à monsieur Jacques BOUCHARD à l'occasion de l'année de son centième 
anniversaire, avec un piquet d'honneur de la Marine Nationale et les porte-drapeaux. 
 
Engagé dans la Marine Nationale en 1942, il poursuit sa carrière au sortir de la guerre comme mécanicien sur divers 
bâtiments comme le porte-avions Arromanches, un bâtiment de débarquement de char en Indochine (Landing Ship Tank – 
LST), le cuirasser Jean Bart, le croiseur Jeanne d'Arc et l'aviso Robert Giraud. 
 
Après plus de vingt ans de service, il est décoré de la médaille militaire, de la médaille coloniale extrême orient, de la 
médaille commémorative Indochine et du titre de reconnaissance de la Nation. 
 

Anciens Combattants 

Trait d’Union Nature 
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Lors de cette cérémonie, il est entouré de sa famille et des associations auxquelles il adhère : les anciens marins, les sous-
officiers en retraite, la médaille militaire et la fédération André Maginot. Il reçoit d'ailleurs les médailles d'or de ces quatre 
associations. Il lui est également offert la médaille des Amis de la Gendarmerie. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Nous tenons à rappeler, à tous les dirigeants d’associations, que des articles peuvent nous être envoyés pour les diffuser 
dans le bulletin communal.  

Un mail de rappel est fait avant chaque parution, mais en cas de non réception de ce mail (oubli, adresse erronée…) , 
vous pouvez adresser votre article directement au secrétariat. 

De plus, vous pouvez communiquer tous vos évènements afin qu’ils soient diffusés sur les supports numériques de la 
commune. 

Enfin, pensez à nous communiquer tout changement (bureau, personne à contacter, coordonnées…) afin de pouvoir 
vous joindre sans difficulté. 

Communication associations 
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L’UDAF est là pour vous ! 

Que vous soyez en couple ou non, pacsé(e) ou marié(e), divorcée, veuf.ve, avec ou sans enfant, 
avec ou sans emploi, locataire ou propriétaire… À tout moment de votre vie de famille, vous 
pouvez faire appel à l’UDAF. 

 

L’UDAF a pour mission de représenter les intérêts de l’ensemble des familles du département et de proposer des services 
d’intérêts familiaux dans les domaines de :  

 la protection juridique (tutelle, curatelle, information et soutien aux tuteurs familiaux),  
 la santé,  
 l’aide à la gestion de votre budget,  
 du soutien à la parentalité, de la petite enfance, des violences conjugales, de l’insertion pour les personnes en 

situation de handicap, de l’accès à la lecture…  

Tous les services sont détaillés sur le site internet : https://www.udaf79.fr/les-services-aux-familles/  

 

Tout au long de l’année, l’UDAF organise et participe à de nombreux événements afin de sensibiliser et d’informer les 
familles. Tenez-vous informé(e)s en vous abonnant gratuitement à la newsletter mensuelle Actu Réseau : 
https://udaf79.fr/newsletter/  

 
Contact : 
Tél. : 05 49 04 76 76 
E-mail : udaf@udaf79.asso.fr 
Site internet : https://udaf79.fr  
 
 
 
 
 
Qu’est-ce que c’est ?  
Un service d’entraide citoyenne qui met en relation des bénéficiaires et des chauffeurs bénévoles  
 
Pour qui ?  
Des personnes en difficultés de mobilité en raison de certaines fragilités de façon temporaire ou permanente (difficultés 
d’ordre physique ou psychologique, habitat dans une zone isolée, etc.) et pour lesquelles les autres solutions de transport 
sont inaccessibles voire inexistantes (conditions variables selon les partenariats). En aucun cas le dispositif du transport 
solidaire n’est là pour remplacer les autres services existants (VSL, taxi, transport à la demande, covoiturage…). L’action se 
veut complémentaire de ces autres dispositifs. 
  
Comment ?  
• Les chauffeurs et les bénéficiaires s’inscrivent au dispositif.  
• La plateforme téléphonique professionnalisée du CIF-SP réceptionne et traite les demandes de trajets des bénéficiaires 
selon le règlement défini et gère la mise en relation avec un chauffeur disponible.  
 
Règlement standard du transport solidaire du CIF-SP  
• Le chauffeur s’accorde avec le bénéficiaire et effectue le trajet avec son véhicule personnel ; à l’issue du transport, le 
bénéficiaire indemnise directement le chauffeur bénévole selon un barème défini (autour de 0,37€/km actuellement) pour 
les frais de carburant.  
• L’association CIF-SP assure le suivi des chauffeurs (réunions d’échange, formations…) et des bénéficiaires (proposition 
de rencontres collectives avec les chauffeurs…)  
 
Renseignements et dossiers au Secrétariat de mairie aux heures d’ouverture : 05 49 04 85 16 

VIVRE ENSEMBLE 

Adresse UDAF 79: 
171 avenue de Nantes 
CS 18519 
79025 Niort Cedex 
 

Union Départementale des Associations Familiales 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au jeudi de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 
Le vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 16 h 
Fermé le deuxième mardi matin de chaque mois. 
 

Transport solidaire avec le CIF-SP 
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                                                                                          Retrouvez-nous sur 
 

 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DES MAIRIES 
USSEAU :     Lundi =>          10h à 12h  

  Mardi / Mercredi => 15h à 18h 
                    Vendredi =>    10h à 12h 
PRIAIRES :        Rendez-vous sur demande 
THORIGNY /M.: Rendez-vous sur demande 

MAIRIE DE VAL DU MIGNON                                             _       

Place Pierre Rousseau - USSEAU 
79210 VAL DU MIGNON 
Tél. : 05.49.04.85.16 
Courriel : secretariat@mairie-valdumignon.fr 
Site : www.mairie-valdumignon.fr 

Siège : Mairie Val-du-Mignon – Tél : 0549048516 – Email : secretariat@mairie-valdumignon.fr 
Directrice de publication : M-Christelle BOUCHERY – Rédactrice en chef : Monique GRATALOUP – Composition : Cyril CHAT – Crédits photos et rédacteurs : 
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L’équipe de rédaction du bulletin municipal tient à présenter ses excuses auprès des lecteurs et contributeurs du 
bulletin pour la diffusion tardive, avec plusieurs semaines de retard. 

Plusieurs facteurs (élections non prévues, période estivale…) ont retardé l’élaboration du bulletin. 

Certaines informations et dates sont donc déjà passées au moment de la distribution, mais nous n’avons pas voulu 
porter de modifications aux articles des contributeurs. Veuillez-nous en excuser. 

Info dernière minute 


